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PIUS P. P. IX

l!

Ad perpetuam rei memoriam.

Cum ad securitatem Christian!

egis, novas quando opus est

^iscopales Ecclesias in longin-

is orbis terrarum parti bus erigi-

is, sic in iisdem recens erectis

:clesiis sacri Juris observantiam
3 locorum ac temporum adjunc-

promovere studemus. Jamvero
,

me, Gregorins XVI Deces-
- noster per similes in forma Bre-

: Litteras Ecclesiasticam Provin-

m in superiori parte Americae
ptentrionalis constituit cujus Me-
>politanaSedesOuebecensisexis-

•et, suffraganeae vero essent Ma-
nopolitana, Kingstoniensis ac

>rontoniensis, quibus postea Nos
toniensem Sedem addidimus,



atque alteram S. Bonifacii, nuper-
rime vero Eeclesiam S. Hyacinthr
et Trifluvianam adjecimus. Porro
ut illarum Ecclesiarum regimini;

melius consultum sit et commu-
nis Eeclesiastici Juris observantia

prout rerum adjuncta sinunt, in*

iisdem servetur, Venerabilis Frater

Joannes Carolus Prince, olim Mar-
tyropolitanus et Coadjutor Epis-

copi Marianopolitam, modo ad
Episcopalem Sedem S. Hyacintht
per nos translatus vota nobis exhi-

buit Venerabilis Fratris Archiepis-

copi Quebecensis ac coeterorum

suffraganeorum Antistititum ut

quemadmodum Marianopolitano

Episcopo- jam fuit indultum sic

Archiepiscopo et omnibus memo-
rate Provincial Episcopis facultas

per nos tribuatur instituendi Col

legium Cationicorum juxta ea quae

circa Cathedralis Ecclesiae Capitu-

lum in jure Canonico constituta

sunt. Nos igitur mature perpensis



omnfbus, de consilio W. F. I
7,,i "

N. N iX} S. R. E. Cardinalium ne-

gotiis propagandae Fidei praepo-

sitorum votis praedfctorum Antis-

tftum adnuentes, hisce Litteris turn

A rchiepiscopo tum suffraganeis-

Fpiscopis Provinciae Quebecensis,.

facultatem trtbuimus ut tanquam
Apostolicae Sedis Delegati, unus-

quisque in propria Eccfesia Capi-

tulum Canon icorum erio-at et cons-

tituat quod its fruatur J urtbus atque
officiis teneatur quae Metropolitan!

aut Cathedralis cujuscumque Capi-

tulijuxta Sacrorum Canonum Sane-
tiones propria sunt, in omnibus ta-

men juxta Irrstructionem per Con-
gregationem Propagandae Fidei

praepositam ipsis tradendam, ratio-

ne habita adjunctorum in quibus
res Catholica ibidem versatur. Non
obstantibus Apostolicis ac in Uni-

versalibus Provincialibusque etSy-
nodalibus Conciliis editis genera-

libus vel specialibus Constitution!-



bus et ordinationibus coeterisque

contrariis quibuscumque.
Datum Romae sub Annulo Pis-

catoris die XVI Julii anno MDC
CCLII, Pontificatus nostri anno
Septimo.

Pro Domino

L f S. CARD. LAMBRUSCHINI,

Jo. Ba JiRANCALEONI CASTELLANI,

Substus.

Concordat cum originali penes Cancel I. Archiep.

Quebecen, existente.

EDMUNDIIS LANGEVIN, P.

Sectretarius.

S. Congregationis de Propagan-
da Fide ad Archiep. et Episcopos
Provinciae Eccl. Quebecensis, circa

erectionem Capitulorum Cathedra-

Hum.
Per Apostolicas litteras sub die

1 6 Julii anni hujus datas, SSmus
D. N. benign e annuit pro erectione
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Capitulorum Cathedralium in Ec~

clesia Quebecensi aliisque Provin-

ciaeejusdem dioecesibus juxta vo-

ta per R. P. D. Episcopum S.

Hyacinthi nomine etiam coetero-

rum Antistitum exhibita. Cum vero

in iisdem litteris Apostolicis instruc-

tio S. Congregationis servanda
praecipiatur, Emi P. P. censuerunt

ea Canadensibus Capitulis ferme
aptanda esse, quae nuperrime pro

Capitulis Angliae fuerunt constitu-

ta.

Uiiumquodque Capitulum cons-

tabit una Dignitate et decern Ca-
nonicis Titularibus : Dignitas titu-

lo praepositi distinguetur : inter

decern Canonicos Titulares erunt

quoque Theologos ac Poenitentia-

rios.

Prima hac vice permittitur Ar-
chiep. et Episcopis ut Ipsi pro
suis respective Capitulis eligant

Eccl. viros, quos optime meritos

atque idoneos censuerint, turn ad
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Dignitatem turn ad reliquos Cano-
nicatos, comprehensis etiam offi-

fciis Theologali ac Poenitentiario.

Post primam electionem Digni-

tas S. Sedis rescripto erit conferen-

<ia
;
quoad reliquos, mensium dis-

tinctio servabitur adeo ut vel per

S. Sedem vel per Episcopum col-

latio fiat : quod pertinet ad Can,

Theologum et Poenitentiarium, n

in posterum ad sacrorum canonum
normam erunt eligendi.

Ob praebendarum defectum,

cumque Canonici curae animarum,
Juventutis institution}, aliisque of-

fices Eccl. vocari debeant
;
Cano-

nici (qu.itenus Episcopiita censue-

rint) ab onere residentiae penes

Cathedralem interim ac provisoria

ratione, et sacra officia in eadem
persolvendi eximuntur : attamen

Archiepus et Episcopi, collatis si-

mul consiliis, nonnullos dies intra

annum designent, quibus Canonici

Cathedralis Chorum adire, atque



ibidem Sacra peragete teneantur,

titque etiam apud Episcopum con-

gregentur pro negotiis, praesertim

circa quae ex sacrorum Canonum
praescripto Capituli sententia est

•exquirenda.

Cum demum congruum sit ut

qui in Ecclesiae senatum, Concilia-

rios Episcopi ac praecipuos ejus-

dem adjutores pro dioeceseos ad-

ministratione assumuntur, habita

quoque ratione aliqua distinguan-

tur : placuit ut Canonici Canaden-
ses juxta Indultum Canonicls An-
gliae factum nullo facto discrimine

dioeceseos aut gradus supra super-

pelliceum assumant mozettam nigri

coloris non tamen sericam, ad for-

mam per Archiep. Quebeoensem
designandam.

Quod vero pertinet ad Canonicos
honorarios, S, Congregatio Epis-

copos monitos voluit eorum nume-
rum haud posse excedere quartam
oartem Canonicorum Titulariuin,
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De hisce vero honorariis Canonicis,

plura reperire erit penes Thesau-
rum Resolutionum S. Congregatio-

nis Concilii anno 1808, in Fulgina-

tensi 1836 Ventimilienci : vol. 96

p. 543, atque in Tanuensi vol, 37 :

alia item apud pertractatores. Haec
vero probante SSmo Domino Nos-
tra traduntur, atque ad hujus Ins-

tructions normam juxta litterarum

Apostolicarum tenorem Capitula

Cathedralia erunt interim erigenda.

Dat. Romae ex aed. S. Congre-

gationis de Propaganda Fide, die

28 Septembris 1852.

L f 8. 8. PHI. CARD. FRANSONI, Pracf.

AL. BARNABO a Secretis.

Pro apographo

EDMUNDUS LANGEVIN, P.

D. D Quebec, Archiup. 8ecretarius«
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Be ati ssi me Pater,

Epus Marianopolitanus, humilli-

me ad pedes Sanctitatis Vestrae

provolutus, Illam suppliciter de-

precatur ut sequentes favores im-

pertiri dignetur.

... .3° Ut omnes sui Capituli

Canonici ac Capellani rochetto ac

Cappa violacea uti possint, atque

etiam ut omnes istius Capituli Di-

gnitates Vestes talares violaceas

induere ac deferre possint.

Ex audientia SSmi habita die

8 a
Julii 1855.

SSmus Dominus Noster Pius

Divina Providentia P. P. IX, re-

ferente me infrascripto Sac. Con-
gregation is de Propaganda Fide
Secretario benigne mandavit res-

cribi.

Ad III um Quoad Canonicos pro

gratia cum cappa cum peilibus albi

coloris
;
quoad Capellanos pro gra-

tia cum peilibus nigri coloris super



superpelliceo deferenda
;
quoad

Dignitates, pro gratia,

Dat. Romae ex aed. die, S. Con-
gregations die et anno^ praedictis.

Gratis sine ulla solutione quo-

cumque titulo.

L. f S. CARD. JURNABOa Secrctis..

Pro apogr&pho

T. HAREL, Pter

Cancel laiiiis*

DECRETUM
Sacrae Oongregationis de Propa-

ganda Fide.

Quum, R. P. D. Ludoviciis La-

Fleche, Episcopus Triftuvianensis

humiliter supplicaverit ut Capitulo^

Ecclesia^ Cathedralis Triftuvianen-

sis ea concederentur insigna in ser-

vitio chorali quibiis utitur ex pri-



vilegio apostolico Capitulum Ma-
rianopolitanum, cumque infrascrip-

tus Sacrae Congregationis de Pro-

paganda Fide Secretarius praefatas

preces Sanctissimo Domino Nos-
tra Leoni Papae XIII retulisset,

eadem Sanctitas Sua in audientia

diei 12 hujus mensis iuxta petita

annuere dignata est, et super iis

dem praesens Decretum expediri

jussit.

Datum Romae ex aedibus Sacrse

Congregationis de Propaganda Fi-

de, die 24 Januarii anni 1879.

L. S. JOANNES CARD. SIMEONI,

Praefectus.

J. B, AGNOBSI, Secret.

Beatissime Pater,

Ego infrascriptus Canonicus
Vic lls Gen ls Marianopolitanae Ec-
clesiae, ad pedes Beatitudinis Ves-
trae prostratus, exponere audeo
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quod, cum unurn tantum sit in toto

Canada Canonicorum Capitulum
et hoc a Vestra Beatitudine crea-

tum
;
cumque maxime Sanctae

Sedi devotum sit et praesertim

Sanctitati Vestrae, ex qua existen-

tiam recepit
;
id(-o Vestram Beati-

tudinem humillime deprecor ut

hujus Capituli Canonicis Titulari-

bus Vestram Apostolicam Bene-
dictionem necnon et aliquem favo-

rem ad Vestrae Beatitudinis libi-

tum concedere dignetur, cujus per-

petuam memoriam servabunt.

Romae, die 25a Martii 1^44.

(Signatus) H. HUDON,
Can. Vic. Genlis.

Ex audie.itia Sanctissimi habita

die- 28a Aprilis 1844.

Ad humillimas preces R. D.

Hyacinthi Hudon, Canonici ac Vi-

carii Generalis Marianopolitani, qui

aliquem favorem pro Canonicis Ti-

tularibus Ecclesiae Marianopolita-
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nae petiit, Sanctissimus Dominus
Noster Gregorius Divina Provi-

dentia Papa XVI, referente me in-

frascripto Sacrae Congregation is de
Propaganda Fide Secretario, re

mature perpensa, ethabita praeser-

tim ratione maximae observantiae

ac devotionis, qua Canonici memo-
ratae Ecclesiae ergo Sedem Apos-
tolicam affecti fuerunt, benigne et

proprio motu in perpetuum con-

cessit ut ii gestare possint annulum
pastoralem, item tunicam nigram
cum fibulis et fissuris, parvis capu-

lis et collare violac^i coloris, necnon
caligas ejusdc m coloris—gallice

vero — anneau Pastoral, soutane

noire avec les boutoris et les bouton-

nieres, lespavements dcs manches et

le collet de couleur violette, et les

has de meme couleur.

Contrariis quibuscumque non
obstantibus. Datum Romae ex
aedibus dictae Sacrae Congrega-
tions, die et anno quibus supra.



- 16 —

Gratis sine ulla omnino solutio-

ne quocumque titulo.

L. f SI JOANNES BRUNELLI, Secretarius.

Pro apographo

P.HAREL, Pter Cancellarius.

Eveche de Montreal, die 6a Aprilis 1886.

A une demande regulierement

faite au Saint Siege de daignerac-

corder au Chapitre de la Cathedra -

le des Trois Rivieres le meme cos-

tume domestique, qui avait ete ac-

corde precedemment au Chapitre

de Montreal, a savoir : Canneau
pastoral, la soutane noire avec les

boutons et les boutonnieres, les pa-

rements des manches et le collet de

couleur violette, et les bas de meme
conleur, la reponse favorable sui-

vante a ete donnee.

F. X. CLOUTIER, Ptre Chan.

Secretaire.



s. congregations di propaganda

Sfgrktaria.

Roma li 29 Ottobre 1885.

lLLme AC RLVme DoMINE,

SSmus D. N. Leo Div. prov.

Papa XIII Amplitudini Tuae in-

dulsit, tit Canonici istitis Cathedra-

ls Trifiuvianae lis utantur insicrni-

bus, quae a te expostulata fuerunt

Huius antern concessionis decre-

tum quamprimuni Amplitudini

Tuae transmittal.

Item certiorem reddo Amplitu
dinem Tuam SSmum D. N. alteri

petitioni tuae libenter annuisse,

scilicet ut ii Sacerdotes qui a te

jam ante divisionem dioecesis no-

minati fuerunt canonici honorarii

istius Cathedralis, quamvisin prae-

sens ad dioecesim nicoletafiam per-

tineant, in eadem dignitate perma-
neant.

Ceterum Sanctitas Sua libenter
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excepit sensus devotionis et obser-

vantiae erga S. Sedem in tuis litte-

ris expresses, tibique ac omnibus
fidelibus istius dioecesis Apostoli-

cam Benedictionem indulsit.

Interim Deum precor ut te

quam diutissime servet ac sospitet.

a. T.

Uti Frater Addictissimus

JOANNES CARD. SIMEONI Praefectus.

R. P. D. LUDOVICO LAFLECHE,

Episcopo Trifluviano.

Pro R. P. D. Secretario

ZEPHYRINUS Z1TELLI. Officialis.



CONSTITUTION
1)1'

CHAPITRE DE L'EGLISE CATHEDRALE

DES TROIS-RIVIERES.

Remarques preliminaires.

io Definition.—Un chapitre est

un college de clercs constitues sous

un prelat, comme les membres du
corps sous la tete ; et formant avec
lui un corps moral.

2 G Erection dn Chapitre.—Le
Chapitre de l'Eglise Cathedrale des

Trois- Rivieres a ete erige par Mgr
Louis Francois Lafleche, eveque
du diocese, par mandement, en da-

te du 15 aout 1884, agissant com-
me delegue du St-Siege.

30 Composition dn Chapitre.—
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Conformernent a Flostruction de j

lia Sacree Congregation de la Pro-

paganda en date du 28 septembre

1852, pour 1'erection des cbapitres

dans la province eu:lesiastique de
Quebec, le Cbapitre de 1'Eglise

Cathediale des Trois- Rivieres se

compose d'une dignite portant le

titre de Prevot, et dedix chanoines

titulaires, an nombre desquels il y
aim Theolo^al et un Penitencier.

En vertu de la meme Instruction,,

trois chanoines honoraires, c'est-a-

dire un nombre egal au quart des

chanoines titulaires r ont ete adjoints

au Chapitre.

40 Mode d'election.—-La premie-

re nomination de la Dignite et des

aetres chanoines a ete laissee a

1'Eveque. Pour l'avenir, Felection

de la Dignite est reservee au Saint

Siege, sur la presentation de 1'E-

veque Les autres canonicats se-

ront conferes par le Saint-Sieger

ou par 1'Eveque, selon le temps-
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ciiiquel sera survenue la vacance:

Si elle survient en Janvier, mars,.

mai, juillet, septembre etnovembre,.

la collation appartient au Saint-

Siege ; si la vacance a lieu pendant

les autres mois, elle sera remplie

par FEveque. Le Chapitre pourra

etre admis a presenter, soit au
Saint-Siege, soit a FEveque, deux
ou trois candidates pour remplir la

place vacante,. et cela, jusqua trois

fois. Mais, FElection etant laissee

au choix de FEveque ou du Saint -

Siege, ni le Saint Siege ni Feveque
nesont tenus d'accepter les sujets

qui sont ainsi presentes.

Quant au Theologal et au Peni-

tencier, ils seront desormais elus

eonformement aux saints canons, dit

F Instruction citee de la Propagan-
de. Or, dapres le Droit commun,
e'est a FEveque seul, ou au Saint-

Siege, selon la difference des mois
ou se produit la vacance, qu'appar-

tient la collation de ces deux titres.
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Le Saint-Siege recommande que
le Penitencier sort choisi parmi les

pretres ayant leur residence au

Siege de l'Eglise Cathedrale, et

que le synode diocesain regie la

maniere dont le Theologal rempli-

ra les devoiis attaches a son titre.

CHAPITRE I

DEVOIRS DES OHAPITRES.

I

DEVOIRS COMMUNS.

5o Residence.—Le premier de-

voir du chapitre est de resider au

lieu ou se trouve l'Eglise a laquel-

le il est attache. " Mais, vu le de-
" faut des ressources suffisantes
<( pour l'entretien d'un chapitre re-

" gulierement organise dans la

" ville episcopate ; comme dailleurs
" dans les conditions actuelles du
" pays, les chanoines sont obliges
" de vaquer au Saint Ministere, a
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" l'instruction de la jeunesse et a
" d'autres emplois, ils sont par au-

" torite du Pape et tant que les

" Eveques jugeront qu'il doit en
" etre ainsi, dispenses provisoire-

" ment de resider au siege de la

" Cathedrale.
"

A cette obligation est substitute

celle de se rendre a la ville episco-

pale, an jour fixe par l'Eveque,

c est a dire le second ou le troisie-

me jeudi de chaque mois, si le pre-

mier de ces jours concourt avec

une fete solennellement chomee.
6 Ceux qui sont pourvus d'un

canonicat sont tenus de faire, au

jour de Installation, la profession

de foi selon la formule canonique,

et cela en presence non-seulement
de l'Eveque ou de l'Official, mais

aussi du Chapitre.

7o Celebration des offices—Le
chapitre doit celebrer en commun,
a la Cathedrale, tous les offices de
l'Eglise. En vertu de la dispense
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accordee pour ies raisons exposees
au No. 5, les Chanoines des Trois-

Rivieres ne sont tenus a cette ce-

lebration commune que le jour fixe

par l'Eveque pour leur reunion

.mensuelle, Cette celebration com-
prend 1'office des Petites Heures
et la Sa'nte-Messe. D'apres le

Droit, 1'office doit etre chante, et

1'opinion qui admet la legitimite

d'une coutume contraire, a ete con-

<damnee par la Sacree Congrega-
tion des Rites, et par Benoit XIV
dans plusieurs Bulles ou Brefs. La
messe conventuelle doit etre chan-

tee pour les fondateurs et bienfai-

teurs de 1'Eglise en general
; elle

doit etre conforme h 1'office du
jour.

80 Assistance de l'Eveque.—Lors-

•que l'Eveque celebre solennelle-

ment ou exerce d'autres fonetions

pontificales, comme l'Ordination

etc., il peut exiger que le Chapitre
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Tassiste selon les Regies da Ponti-

fical.

9o Conseil de PEveque.—L'Eve-
<que a le droit de convoquer le Cha-
pitre quand i\ lui plait ; en conse-

quence les Chanoines doivent se

rendre a cette convocation, a moins

'd'empechement serieux. En effet,

le Chapitre etant constitute pour
etre le Conseil de 1'Eveque, et pour

Vaider dans 1'administration du dio-

cese, les membres du Chapitre ne
peuvent negliger ce qui est Tune
des principales fins de leur institu-

tion. Dordinaire, les reunions du
Chapitre, en tant qu'il est le con-

seil de l'Eveque, ont lieu aux jours

designes plus haut pour la celebra-

tion des saints offices.

Chacun doit donner son avis li-

brement, mais toujours avec res-

pect, et sans se laisser influencef

par dautres motifs que ceux de la

..gloire de Dieu et du bien de la re-
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II est bon de rappeler que la

prudence et l'importance de la ma-
tiere font aux membres du conseil

episcopal une obligation grave de
garder exactement le secret sur les

affaires au sujet desquelles ils ont

ete consultes : c'est le secret d'offi-

ce.

io Election du vicaire capitulai-

re.—A la mort de l'eveque dioce-

sain, s'il n'y a pas de coadjuteur

cum futura successione, ou, s'il n'a

pas ete pourvu dailleurs par privi-

lege, a Tadministration du diocese,

sede vacante, le Chapitre doit, dans
les huit jours qui suivent Le deces

de l'Eveque, elire capitulairement

un vicaire capitulaire, a qui passe

toute la juridiction qui- revient au
Chapitre, l'Eveque etant decede.

Des lors le chapitre ne doit plus

se meler de Tadministration dioce-

saine. Le vicaire capitulaire nom-
me par le Chapitre devient par la

meme president legal de la corpo-
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rat ion episcopale, catholique ro-

maine du diocese.

Tout ce qui vient d'etre dit au
present paragraphe est applicable

a toute vacance du siege episco-

pal, de quelque fa^on qu'elle se

produise. Dans tousles caslaju-
ridiction du vicaire capitulaire dure
jusqu'a ce que t'Eveque nomme,
apres avoir exhibe ses bulles au
chapitre, prenne possession de son
siege. Le vicaire capitulaire est te-

llu de rendre compte de son admi-
nistration au nouvel Eveque.

II

DEVOIRS PARTICULARS.

A) LE PREVOT.

i 1 Lorsque FEvequeest absent

ou empeche, c'est le Prevot qui

doit officier aux fetes solennelles.

C'est lui qui a la charge de convo-

quer le chapitre lorsqu'il le juge
necessaire ou utile. II est le presi-
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efent naturel do Chapitre en Tab-

sence deTEveque.
II remplit 1'office de pretre assis-

tant aux fooctions solennelles cele-

brees par rEveque,
Dans les cas de vacance ou de

Kabsence do Prevot cest le plus

ancien chanoine qui le remplace,-

merne dans le cas ou il y aurait in?

ficaire capitulaire,

B) LE TKEOLOGAL.

1 2o L 'office do Theologal est de*

faire an people selon? le made et

au temps present par TEveque, a

la Cathedrale ou, en tout autre lieu

public, des conferences sur FEcri-

lure Sainte, le dogme ou la mora-
le. Ces conferences peuvent etre

suspendues pendant les mois de*

juillet, aoftt, septembre. Elles ne
doivent pas avoir lieu a la grand'

-

messe, en guise de sermon ordinai-

re, mais a Cm autre moment fixe

par I'Eveque.
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C) LE PENITENCIER.

l$o Le Penitencier est etablf

pour entendre les confessions ; et r

en consequence, par le seul fait de
son institution, il a de droit dans

tout le diocese, le pouvoir d'enten-

die les confessions et d'absoudre.

Ce pouvoir ne s'etend cependant
pas per se aux cas reserves au Pa-

pe ou a TEveque.

Le Penitencier doit etre des le

matin au confessionnal, a la dispo-

sition des penitents, aux jours so-

lennels, c'est-a dire pendant tout

le Careme, aux Quatre- Temps, aux:

jours de grande fete : Paque, VAs-
cension, la Pentecote, la Fete-

Dieti, I'Assomption, la Toussaint r

Noel

Regfulierement parlant, la Digni-

te de Vicaire-General, et la charge
de Penitencier sont incompatibles.
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CHAPITRE II

DROITS DU CHAPITRE.

140 Le chapitre etant institue

pour aider, ou, en cas de vacance,

suppleer a 1'E veque dans le gouver-

nement de son Eglise et du dioce-

se, est par consequent le conseil

naturel de l'Eveque. C'est de la

que naissenc les droits reels et ho-

norifiques du Chapitre.

I. DROITS REELS DU CHAPITRE.

1 50 Matures oil Cavis ou le con-

sentement du chapitre est requis.—

-

En tant que Conseil de TEveque,
le Chapitre a droit d'etre consulte

et de clonner son avis, en regie ge-

nerate, dans les affaires difficiles et

delicates.

Outre cette regie generale le

Droit determine certains cas parti-

culiers ou Favis du Chapitre est re-

quis.
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A) Ouand il s'agit de decreter

des processions publiques, l'ordre

et la marche qu'on y doit suivre.

B) Pour la promulgation des

statuts synodaux ; mais l'avis du
chapitre n'est pas requis pour la

convocation. Neanmoins generale-

ment parlant, l'Eveque n'est pas

tenu de se conformer a l'avis de

son chapitre, sauf dans les cas sui-

vants, ou le Droit requiert le con-

sentement du chapitre.

a) Quand il s'agit d'une affaire

qui interesse a la fois l'Eveque et

le chapitre, ou qui regarde specia-

lement le chapitre.

b) En toute occasion ou il s'agit

d'imposer a TEglise Cathedrale
quelque obligation notable, comme
la garde d'un depot, un emprunt,
un pret, une donation, etc.

c) Pour aliener, avec l'autorisation

du Saint Siege, un immeuble ou
un objet precieux appartenant a la
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Cathedrale
; a moins que ce ne solt

une chose de peu de valeur.

d) Pour xmposer au Clerge ou
aux eglises inferieures la taxe ap-

pelee subsidium charitativum, que
certaines circonstances peuvent
rendre necessaire.

e) Pour unir plusieurs eglises, les

donner, les annexer a dautres.

Dans ce cas, cependant, FEveque,
semble-t-il, pourrait agir sans le

consentement du chapitre.

f) Pour diviser les eglises en pa-

roisses.

g) Pour suspendre ou interdire

quelque eglise.

Le consentement du chapitre

doit etre donne capitulairement. La
majorite des membres presents

suffit.

1

6

Droit de sefaire des Statuts.

—Le chapitre peut sans Valorisa-

tion de l'Eveque, faire des statuts,

ou etablir des coutumes, pour les

choses qui le concernent, pourvu
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< -\\\ en cela il n'y ait rien qui soit efi

-qiaelque fagon prejudiciable aux
droits de FEveque, on a la condi-

tion generate de I'Eglise cathedra-

le. S'il s'agissait de choses sembla-

loles, le consentement de FEveque
serait necessaire.

Pour ce qui concerne le gouver-

tiement et 1'administration de la

Cathedrale, ni FEveque sans le

chapitre, m le chapitre sans FEve-
que, ne peuvent statuer validement

«©u modifier validement ce qui a ete

statue de commun accord.

iy Droit de punir.—-Le Chapi-

tre a droit de punir ceux de ses

membres ou de ses inferieurs qui

transgressent ses statuts.

1 80 Droit de s'assembler—-Lc
Chapitre a le droit de s'assembler

sans Fautorisation de FEveque.
190 Droit davertir I'Eveque.—

Dans le cas ou FEveque neglige-

rait son obligation de resider dans
le diocese, le Chapitre a le droit de



u

I'avertfr et de le supplier irrstam-

ment de se conformer aux decrets

du Concile de Trente a ce sujet.

20 Droits relatifs an Seminaire*

—Conformement au decret du
Concile de Trente, sess. 23 ch. 18,

lorsqu'il y a dans le diocese un se-

minaire erige canoniquement, le

Chapitre estappelea partager Fad-

ministration spirituelle et tempo*-

relle du Seminaire, comme il a ete

dit dans les points ci-dessus.

II est vrai que TEveque n'est

pas tenu de se conformer a Favis

des diverses commissions qu'exige

le Concile, pour les points qui les

concernent respectivement ; cepen-

dant ce qui serait regie sans que
t'Eveque ait pris lavis des com-
missions respectives, serait nul.

Par seminaire canonique le Con-
cile de Trente entend non seule-

ment ce quon appelle vulgaire-

nient grand seminaire ; mais le

cours . cf.etudes complet qui doit
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preparer les el eves a suivre utile-

ment le cours de theologie. Par

consequent, ce qui va etre dit du
seminaire, s'etend a 1'ensemble du
cours d etudes,

A) Administration spirituelle.—
Pour ce qui concerne Fadministra-

tion spirituelle, 1'Eveque seul choi-

sit deux chanoines qui se distin-

guent par ieur maturite, leur pru-

dence et leur science, et, qui, tine

fois nommes sont inamovibles. lis

forment le conseil soecial de 1'Eve-

que pour Fadministration spirituelle

du seminaire. -L'Evequedoit pren-

dre leur avis sur les points suivants :

a) La confection on Tadoption

d'un reglement on d'une organisa-

tion generale des etudes du semi-

naire, (grand et petit).

b) L'admission des sujets a suivre

les cours du seminaire
;

c) Le choix des auteurs a explt-

quer
;
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et) La punition cles eleves m
tiplines ;.

e) Le choix do lien 011 doit etre

place le seminaire
;

/) Le choix des maitres, des conf-

fesseups*

;

g) L'electiorr du Superieur et

cles autres fon ction n aires du semfl-

naire :

k) L'expulsian des eleves.

B) Administration temporelle-—
Pour ce qui concerne radniinistra-

tion temporelle, 3 doit exister une
commission composee de deux cha-

noines et de deux autres membres-
du clerge de la ville epfscopale.

L'Eveque seul nomme Tun des cha-

Roines et Fun des deux membres du
clerge, le chapitre nomme le second,

chanoine, et le clerge I'autre pretre,

Les membres de cette commission
sont egalement inamovibles. Voici

Fes points sur lesquels cette com-
mission doit etre oonsultee :
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a) La taxe a imposer au chap

ire pour le seminaire
;

b) L'union des benefices ou pa-

roisses au seminaire
;

c) Les difficultes qui se rencon 1 -

trent dans l'erection ou la conser-

vation du seminaire
;

d) L'administration temporelle

des biens et revenus du seminaire ;

e) Le choix ou 1'expulsion des

employes, les depenses ordinaires

et courantes
;

f) L ''election du Superieuret des

autres fonctionnaires
;

g) La reddition et la verification

des comptes cle l'administration
;

Ce qui touche a la taxe a impo-
ser au diocese pour Fentretien du
seminaire peut etre regie par l'E-

veque seul, sans 1'avis de la com-
mission.

C) Reddition des comptes.—Une
3e commission est e.xigce par le

Concile de Trente pour assister a

la reddition et a la verification des
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comptes annuels. Elle se compose
clecleux chanoines et de deux mem-
bres du clerge

;
les chanoines sont

nommes par le Chapitre, les deux
autres membres par le clerge.

N. B.—Si le seminaire est con-

fie en tout ou en partie a un ordre

religieux, il est clair a) que le choix

des professeurs ou autres dans les

limites de la concession, appartient

de droit au Superieur de lordre de
concert avec l'Eveque seul

;

b) Que les membres de Tordre

doivent etre laisses libres d'ensei-

gner et s'acquitter de leurs autres

fonctions. conformement a leurs re-

gies, a leurs methodes et a la di-

rection de leur superieur regulier.

Ferraris " seminarium Novae
Addit. No. 2, Bened. XIV de

synodo.

2io Droit dassister an Concile

Provincial.—Le Chapitre a droit

d'assister par un delegue qu'il nom-
ine lui-meme au Concile Provin-
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cial ; mais ce delegue n'a que voix

consultative, sauf dans les deux cas

suivants, ou il a voix decisive :

a) S'il s'agit de choses concer-

nant radministration des Chapitres
;

S) Si le siege episcopal etant

vacant, le Vicaire capitulaire assis-

te au Concile Provincial.

2 2 Secretaire du chapitre.—Le
Chapitre elit un de ses membres
comme secretaire

;
il a aussi son

sceau particulier. Le secretaire

tiendra un registre fidele des actes

et deliberations du chapitre. II aura

la garde du sceau et de tous les

papiers concernant le chapitre.

230 Jur'idiction diocesaine.—Les
chanoines titulaires ont, par grace

de Sa Grandeur, le privilege et le

pouvoir de confesser et de precher

dans toute letendue du diocese des

Trois- Rivieres.
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II.

—

Droits relatifs au costume

ET A LA PRESEANCE.

240 Habit de chczur.—Les cha-

noines porteront au choeur le rochet

et la cape violette avec herhiine

blanche, depuis la Toussaint jus

qu'a Paques ; ils porteront le ro~

chet et le surplis depuis Paques
jusqu'a la Toussaint.

Ils ne doivent porter ces habits

de choeur qu'a la Cathedrale et

dans les eglises du diocese, oil ils

assistent l'Eveque dans quelques
ceremonies.

II est bon qu'ils se souviennent

qu'avec ces habits ils ne peuvent
administrer aucun sacrement ; ce ne

sont que des habits de choeur et de

ceremonie pour distinguer les cha-

noines des autres pretres.

250 Costume ordinaire.—Enver-
tu d'une permission du Saint Siege,

en date du 2 7 octobre 1 885, les cha-

noines des Trois-Rivieres peuvent
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porter lanneau pastoral, la soutane

noire, avec collet et parements vio-

lets, ceinture, bas violets.

260 Preseance.—L ordre de pre-

seance donne la premiere place a

la Dignite ; le rang des autres cha-

noines, meme en ce qui regarde le

Penitencier et le Theologal, est uni-

quement determine par Tordre de

promotion. En Droit les chanoines,

pris isolement, n'ont pas la presean-

ce sur le cure dans la propre eglise

de celui-ci
;
du reste ils ne peuvent

dans cette circonstance, du moins
d apres le Droit commun, se reve-

tir des insignes capitulaires ou de
Thabit de choeur ;

ils doivent assis-

ter aux offices en simple surplis
;
et

par suite ils n'ont d'autre condi-

tion que celle d'un pretre etranger,

qui se trouve accidentellement dans
une autre paroisse.

Sa Grandeur neanmoins accorde
a tous les chanoines meme pris iso-

lement, la preseance sur tous les
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autres pretres dans toute 1'etendue

du diocece.

iiPPENIDICE
DES CHANOINES HONORAIRES.

270 L' Instruction de la Sacree
Congregation de la Propagande, en

date du 28 septembre 1852, autori-

se l'adjonction au Chapitre des

Trois- Rivieres, de trois chanoines

honoraires. Deplus, par permission

du Saint- Siege, les pretres appar-

tenant actuellement au diocese de
Nicolet, et qui avant la division du
diocese etaient chanoines honorai-

res, sont reconnus comme chanoi-

nes honoraires du diocese des Trois-

Rivieres.

280 Les chanoines honoraires

prennent rang au choeur apres les

chanoines titulaires ; ils peuvent
comme les chanoines titulaires, et

dans les memes conditions porter

les insignes capitulaires.
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Mais lis n'ont pas voix au Cha-
pitre. lis ne sont pas tenus non
plus a l'assistance au choeur, a la

profession defoi, etc. Leurs privile-

ges se reduisent a occuper, s'ils Le

veulent, une place au choeur avec
les autres chanoines, a prendre le

titre de chanoine, eta en porter les

insignes.



LISTE DES MEMBRES DU CHAPITRE,

LORS DE SON ERECTION.

Ch an o in es 7 VVu In ires .

Le ties-rev. C. 0. Caron. V. G. Prevost.

Le tres-rev. Luc Desilets, V. G. Cure du Cap de la

Magdeleine.

Le rev. .1. 0. Prince, Cure de St-Maurice.

fi Isaac Gelinas, Sup. du Sem. de Nicolet.

" Louis Kicliard. Sup. du Sem. des Trois-Riv.

" Ls. S. Rheault, Procureur de l'Eve*che.

.1. B. ComeaUj Dir. du Gr.-Sem. Theoloyal.

" F. X. Cloutier, Cure des T.-R., Penitencier.

u Louis Pothier, Cure de Warwick.

" Maj. Marchandj Cure de Drummondville.

•l Th. Carufel, Curede Ste-Aune de la Perade

Chanoines Honoraires.

Le rev. J. Boucher, cure de Ja Riviere-du-Loup.

" D. Marcoux, Cure de Champlain.

« H. Dostie, Cure de Gentilly.



LISTS DES MEMBRES ACTUELS DU
CHAPITRE

Chanoines Tilulaires.

! tres-rev, C. Caron, V. G. Prevost.

Lie rev. J. 0. Prince, Cure de St-Maurice.

u Ls. S. Eheault, Procureur de PEveche.

" Louis Richard, Sup. du Sern. des T.-K.

" J. B. ComeaUj Cure de Yamaehiche, Theo-

logal.

F. X. CLoutier, Cure des T.-K., Penitencier.

C. Bochet, Cure de Ste-Anne de la Perade.

" R. A. Noiseux, Cure de Ste-Genevieve de

Batiscan.

11 Thomas Marttd, Cure de JSt-Barnabe.

Nap. Caron, Desseivantde l'Eglise de l'Ini.

Cone. T.-R.

J. N. Tessier, Cure de St-Leon.

Chanoines Honoraires.

Lerev. 3. Boucher, Cure de la Riviere-du-Loup.

11 H Dostie, Curede Gentilly, Dioc. de Nicolet,
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